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Le serment d’un chamelier: O. Gournet Mourraï 242

Chantal HEURTEL

SUR la rive gauche de Thèbes se dresse la colline de Gournet Mourraï. Située au sud
de la colline de Cheikh Abd al-Gourna, elle surplombe le temple d’Hathor de Deir
al-Médîna. Au cours des fouilles que Georges Castel y effectua entre 1971 et 1973,
une documentation copte d’environ mille quatre cents ostraca 1 a été rassemblée 2.

L’établissement dont les ruines ont été mises au jour est probablement un monastère 3

dédié à un Marc, comme l’écrivait Jean Gascou 4. Un monastère, au sens large du terme 5,
sorte de regroupement d’habitats semi-anachorétiques à partir de la cellule d’un saint
personnage; puis autour d’une église. Il est vraisemblable que ce topos soit celui de Saint-Marc
l’Évangéliste 6. Ce nom a été en grande faveur sur le site puisqu’on n’y dénombre pas moins
d’une soixantaine de Marc (des plus simples aux «très-humbles» en passant par les diacres
et les prêtres).

Cette collection a joué de malchance, car le regretté René-Georges Coquin, dont on sait
qu’il y a beaucoup travaillé, n’a pas eu le temps de la publier. Par ailleurs, ses notes ne sont
pas accessibles. Non seulement, il fallait reprendre à zéro la lecture des ostraca, mais encore
il a été nécessaire, non sans de grandes difficultés, d’identifier le lieu de conservation des dits
ostraca. Depuis les années de leur exhumation, après collage et inventaire, ils furent conservés
dans la tombe-magasin nº 21 de la maison de fouilles de l’Ifao à Deir al-Médîna, sur les lieux
mêmes de leur recensement. En mai 1995, les ostraca ont été déménagés dans le magasin
Carter, enveloppés cinq par cinq dans du coton et réunis dans des petits sacs en plastique,

1 S. SAUNERON, «Travaux de l’Ifao en
1970-1971», BIFAO 70, 1970, p. 251.

2 Bernard Mathieu, directeur de l’Ifao, nous a
chargées, Anne Boud’hors et moi-même, de publier,
avec l’accord de Georges Castel, les ostraca coptes
de Gournet Mourraï; nous les en remercions
vivement, ainsi que Jean-François Gout et l’équipe
du service photo de l’Ifao.

3 L’ostracon O. Gournet Mourraï 1102 (photo
DM72-4090-1102) est un billet à remettre à «l’Apa
Marc l’higoumène».
4 J. GASCOU, «Documents grecs de Qurnat

Ma©ry», BIFAO 99, 1999, p. 201-215.
5 E. WIPSZYCKA, «Sur la terminologie monastique

en Égypte», JJP 31, 2001, p. 147-168, part. p. 149
et p. 152; et «Le fonctionnement interne des

monastères et des laures en Égypte du point de vue
économique», JJP 31, 2001, p. 169-186, part.
p. 169.
6 W.E. CRUM, H.G.E. WHITE, The Monastery of

Epiphanius at Thebes, t. II, New York, 1926; Ep 84,
34-37.
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portant des numéros égyptiens, emballés dans des cartons empilés dans des caisses en bois,
au nombre de trois, portant le nº 21. Ce lourd appareil nécessitant la présence de plusieurs
inspecteurs pour la consultation des ostraca ne facilite pas cette tâche que nous avons
entreprise au début de l’année 2002. Bien que nous n’en ayons pas vu plus d’un cinquième,
nous avons lu la totalité de la documentation, grâce aux photographies des années 1971
à 1973, archivées au service photo de l’Ifao dont Jean-François Gout et l’équipe du service
ont exécuté des tirages papier et avec lesquelles ils ont gravé deux disques. Nous souhaitions
avoir eu en main tous les ostraca, avant de les publier, mais le temps passant nous
en commençons la publication par un ostracon, que nous n’avons pas vu, mais qui est entier,
d’une écriture soignée et concerne un contrat au sujet d’un chameau 7. Il est assez original
au sein d’une documentation connue 8 de ce type de contrat. La collection peut être répartie
en lettres ou billets, actes, reconnaissances de dette, comptes, copies de textes bibliques,
exercices, listes de noms, textes en rapport avec le vin et enfin des textes intacts (ou presque)
concernant laissez-passer, lettres plus ou moins fleuries 9 et ce contrat. Malgré quelques
ressemblances graphologiques, nous n’avons pas identifié une main particulière. Dans
l’ensemble, à quelques exceptions près, les écritures ne sont pas professionnelles. Les lettres
sont le plus souvent penchées à droite, détachées les unes des autres, sans ligature, et parfois
l’écriture est droite et grande.

La datation du site est délicate. Si les documents coptes ne viennent pas infirmer la
période généralement admise d’occupation du lieu du VIe siècle au début du VIIIe siècle 10,
nous voudrions noter un élément de réflexion et la présence d’un ostracon particulier trouvé
sur le site. Il est très étonnant que deux sites aussi voisins que celui de Deir al-Médîna et de
Gournet Mourraï ne montrent pas davantage de preuves écrites d’une proximité
contemporaine, que celle d’une mention sur la façade du temple d’Hathor 11 anok markos

ppis÷÷ Òhm pÒhre ıapa petros presbuteros Ópjagios apa markos, «Je suis
Marc l’humble novice (pistov"), le fils d’Apa Pierre, prêtre (presbuvtero") de Saint (a{gio")-
Apa-Marc». On peut penser que le topos du Saint-Apa-Marc dont Pierre est le prêtre est celui
de Gournet Mourraï. Un billet d’«un maître et père Apa Pierre le prêtre», ostracon
O. Gournet Mourraï 1098 (photo DM72-4038-1098) a été trouvé à Gournet Mourraï, mais la
teneur du billet des frères qui attendent Pierre laisse place au doute quant à la provenance
exacte du tesson: nesnhu ∏ eusjaï Ópeu∂oeis ıeiwt apa petros ppres÷÷

aripna  ngtajon eis jhhte tıkatece etekmıteiwt  ∏^∏, «Les frères!
+ Ils écrivent à leur maître et père Apa Pierre le prêtre (presbuvtero"): Contacte-nous
s’il te plaît! En effet voilà que nous attendons ta paternité +++.» Soit le document écrit sur
place a été adressé à un prêtre Pierre résidant à l’extérieur du monastère et il l’a apporté avec
lui, lors de sa venue. Soit, ce qui est plus probable, ce sont les frères installés en dehors du

7 Le mot chameau est employé dans son sens
générique, même s’il s’agit de dromadaires en Égypte.
8 W.E. CRUM, Coptic Ostraca, Londres, 1902; CO

218, CO 219, CO 220, CO 221, CO 229 et CO Ad. 30.

9 Une surtout, O. Gournet Mourraï 398, 4-5, (photo
DM71-2731-398): Salutations adressées «au parfum
de votre sainte piété».
10 J. GASCOU, BIFAO 99, p. 201.

11 Ch. HEURTEL, Les inscriptions coptes et
grecques du temple d’Hathor à Deir al-Médîna, BEC,
Ifao (sous presse), inscription nº 24.
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monastère qui ont écrit à Pierre, alors prêtre de l’église Saint-Marc 12 et l’ostracon est demeuré
sur le lieu. Bien sûr aucun document ne présente un Marc fils d’un prêtre Pierre. Moins
d’une vingtaine de pièces témoignent, néanmoins, de ce nom. L’une d’elle est de grande
taille; il s’agit d’une jarre (de vin) inscrite sur sa panse de deux lignes de texte, O. Gournet
Mourraï 217 (photo DM71-7-3/ DM72-2804-217G/ DM72-2805-217G): (1) Taaf mpetros

pres[But÷Ó]ınaaPa [m]A[rk]os (2) [jm] ptoou n∂eme jit[ı

ïwsh]v papası[. . . .]an-, «À remettre à Pierre, prêtre (presbuvtero") et à ceux (du topos)
Apa-Marc sur la montagne de Djémé, de la part de Joseph Papas de?» La restitution des
lettres entre les crochets est fondée sur la taille identique des lacunes, (1) [But÷Ó] et
(2) [ı ïwsh].

Un ostracon très fragmentaire mentionne «l’humble Frangé 13», celui qui est domicilié
dans la tombe d’Aménemopé TT29 14. L’abondante moisson d’ostraca de la cinquième
campagne de fouilles de la Mant 15, début 2003, concernant le personnage, éclairera peut-être
la datation d’un moment de la vie du topos de Gournet Mourraï et les relations entre les
différents sites que sont la colline de Cheikh Abd al-Gourna et ses anachorètes, l’église
Saint-Isidore (dans le temple d’Hathor) à Deir al-Médîna et le monastère Saint-Marc.

O. Gournet Mourraï 242 16

Photo de l’ostracon: DM71-7-33 = DM72-2937-242; tranches: DM71-2825-242 = DM71-2826-242 et DM71-2824-

242 = DM71-2823-242.

Inscrit sous le nº 242 sur la liste des numéros d’inventaire de R.-G. Coquin, conservée à l’Ifao. Poterie

convexe à larges côtes.

13,5 cm _ 13 cm (environ).

Provient du passage étroit et coudé contournant l’angle sud-est du bâtiment principal et surplombant la

cuisine et la réserve de jarres.

Écriture soignée, semi-professionnelle, lettres penchées à droite, très régulières.

^ ttrovh Óp‡amoul

Óıtefjulh eite qalis eite keeidos

eunamouj jÓpgenhma Ópi‡amoul

ıtawrk nhtı e∂ınaï ÒanToumouj

5 euÒanmouj pesmou eterep∂oeis na

12 Aucun document ne donne le nom de l’église
dont les ruines sont toujours visibles au sommet de
la colline de Gournet Mourraï; il est plausible qu’elle
ait été dédiée à saint Marc, comme les vestiges du
monastère.
13 Ostracon O. Gournet Mourraï 266: [anok

pei]elac÷ frag[ge ef Òi]ne enefmeR[ate].

14 Ch. HEURTEL, «Nouveaux aperçus de la vie
anachorétique dans la montagne thébaine: les
ostraca coptes de la tombe TT29», BSFE 154, juin
2002, p. 29-45.
15 Citons: Roland Tefnin, directeur, Laurent Bavay,

son assistant, Ariane Vaneigem, photographe et toute
l’équipe de la Mission archéologique dans la
Nécropole thébaine (Mant).
16 Abrégé en GM 242. Bien que nous ayons vu les

ostraca faisant partie des quatre cents premiers
numéros d’inventaire, nous n’avons pas vu celui-ci.
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TOÒf †nawrk e∂wf ıta†pmeros

Óptopos ı∂aïe naf etetpaÒe te Ó

petnabwÒ thrf¿ auw ıtarpjwb

mptopos a∂ıkatavronhsis

10 ıtaroujoou Eimouj moou naapa

apa ïezekihl Ónapa p∂wr

kataebot auw pkeval÷

ıtaproSece epkamoul

ΔE Nneikatavronei M

15 mof¿ eïÒankatav÷

jimıtre snau h

Tranche droite (de bas en haut):

Òomıt[.]eïnabwk[6 à 8 lettres]

Tranche gauche (de haut en bas):

∏[une douzaine de lettres]PanaÒ

[une douzaine de lettres r]wme

Bord supérieur gauche:

? Wjan?

«+ La nourriture du chameau et son équipement, soit les sacs, soit les autres éléments,
seront payés par le revenu de ce chameau. Et je vous jure quant à ces choses qu’elles seront
payées. Quand elles seront payées, je jure quant au bénéfice que le Seigneur décidera, que je
donnerai au topos (du) désert la part qui lui revient, c’est-à-dire la moitié de tout mon (gain)
net; je travaillerai pour le topos sans négligence et je passerai une journée par mois à puiser
de l’eau pour Apa Apa (sic) Ézéchiel et Apa Pdjôr. Et le plus important, je m’occuperai du
chameau sans négligence envers lui. En cas de négligence, envoie deux témoins ou trois;
alors j’irai dans [???] + [???] le serment [???] les hommes. Jean?».

Le scribe écrit soigneusement le contrat sur la surface convexe de l’ostracon; il consigne
la suite du texte sur la tranche droite (de bas en haut). Puis il ajoute deux lignes indépendan-
tes, peut-être une sorte de résumé, sur la tranche gauche (de haut en bas). Enfin il termine
sur le bord supérieur gauche de l’ostracon par le nom du chamelier, du commanditaire ou
du topos…

1 trovh, trofhv, hJ 17: nourriture; l’auteur signale, parmi d’autres exemples, celui de l’ostracon CO Ad. 30,

13 (liste).
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2 tjulh, u{lh, hJ 18: l’équipement du chameau est composé de divers éléments que détaillent les ostraca

CO 218, 11-21 et CO 221, 14-19: un licou, des guides et divers paniers. Dans ces deux cas, ce sont les

chameliers, Abraham, d’un côté et Joseph, d’un autre, dont les supérieurs successifs du monastère de

Phoibammon ont loué les services, qui s’engagent à fournir (ou à entretenir) l’équipement du chameau.

Quant à Joseph, il remettra cet équipement au monastère quand il le quittera. Dans GM 242 c’est aussi le

chamelier qui paiera la nourriture et l’équipement du chameau (constitué de sacs et d’autres éléments)

sur son revenu. En revanche, dans l’ostracon Ep 84, 11-13, c’est Sévère, le prêtre du topos d’Apa Jean du

désert, qui s’engage à payer la nourriture et l’équipement du chameau sur sa part, mais c’est le prêtre qui

est le requérant.

2 eite … eite, ei [te: soit … soit.

2 qalis, qallivon, tov 19: sac (deux artabes) inscrit dans des listes ou dans des lettres; sac de sable, de

gâteaux, d’huile. Rappelons l’utilisation inattendue de ce mot dans un compte de vêtements, gravé sur la

façade du temple de Deir al-Médîna 20.

2 eidos, ei\do", tov: objet, élément.

3 pgenhma Ópi‡amoul, gevnhma, tov 21: le revenu du chameau. Élie le chamelier s’engage à ne pas

tromper les frères du monastère de Phoibammon, qui l’ont engagé, quant au revenu du chameau, en CO

220, 21-22. En Ep 84, 5, Sévère versera au chamelier Phoibammon, pour prix de son salaire, le cinquième

du revenu du chameau. Dans un cas un peu différent, un personnage dont le nom est perdu écrit à

Victor, supérieur de Phoibammon, pour qu’il lui loue (ou prête) un chameau pour travailler avec lui. Le

monastère prend 3/5 (du revenu?) comme prix du chameau et le chamelier reçoit 2/5 pour sa peine, en

CO 219, 6-7.

4 ıtawrk nhtı e∂ınaï, le chamelier de GM 242 «jure sur ces choses», ce qui n’est pas le terme le

plus couramment employé. Dans CO 218, 5-6; CO 220, 6-7; CO 221, 4; CO 222, 3 (en partie en lacune),

le chamelier se déclare «prêt à», †o njetoimws, (e Jtoi 'mo" ou e{toimo"), terme emprunté aux

reconnaissances de dette. En Ep. 84, 5 et 25, c’est le prêtre Sévère qui est «prêt à»; en effet, c’est lui qui

écrit au chamelier alors que dans les autres cas ce sont les chameliers qui s’adressent au monastère.

5 smou 22: «bénédiction» au sens de:

– offrande, aumône;

– produits, revenus d’un travail agricole;

17 H. FÖRSTER, Wörterbuch des Griechischen
Wörter in den Koptischen Dokumentarischen Texten,
Berlin, New York, 2002, p. 825.
18 Ibid., p. 832.

19 Ibid., p. 327.
20 Ch. HEURTEL, «Inscriptions coptes», inscription
nº 25; texte analysé par Crum, Ep. I, p. 9, note 10.
21 H. FÖRSTER, Wörterbuch, p. 146.

22 T.S. RICHTER, Rechtssemantik und forensische
Rhetorik, (Kanobos t. III), Leipzig, 2002, nº 126,
p. 260.
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ex. KOW 42, 13: psmou de peterepnoute natoÒf eron tpaÒe eroi tkepaÒe erok

jwwk janekjise, «Et (de) la bénédiction que Dieu nous attribuera, la moitié est pour moi, l’autre

moitié pour toi-même, pour ton travail.»;

ex. KOW 28, 10-11: nta†nesmou nak e∂nlaau n‡lomlm, «Et je te donne(rai) les revenus sans

aucune récrimination.»;

ex. KRU 66, 30: nratiou thrf jntekklhsia mnpesbbe mnpefjoi mnpefdimoc÷ mnnefajou

mnpefsmou thrf, «Toute la cinquième partie de l’église et de la terre labourée (?) et de sa prairie

et de son impôt foncier et de ses champs (?) et tout son revenu.» (De même KRU 76, 27).

6 pmeros, mevro", tov 23: la part (du revenu): Ep 84, 13, c’est avec sa part de revenu que le prêtre Sévère

paye la nourriture et l’équipement du chameau. En GM 242, une fois payés ces frais, le chamelier jure

qu’il donnera au topos (du) désert la part qui lui revient et qui représente la moitié de son gain net.

Il travaillera pour le topos sans négligence et il puisera de l’eau un jour par mois pour Apa Ézéchiel et Apa

Pdjôr; c’est un engagement très personnel qu’on ne retrouve pas dans les autres contrats avec les chameaux.

7 ptopos, tovpo", oJ 24: lieu saint.

7 ptopos ı∂aïe: le topos (du) désert. Un nom de lieu connu peut être écourté. Dans les graffites

coptes du temple d’Hathor 25, j’ai relevé trois façons d’écrire le nom du «saint Apa Isidore le martyr», au

fur et à mesure que passe le temps. Depuis la version entière mvagios apa isidwros pmarteros,

en passant par mvagios isidwros pmarturos pour finir en abrégé mvagios ïsïdwros.

Se pourrait-il que le «topos (du) désert» soit l’abréviation du ptopos ıapa ïwannhs Óp∂aïe,

«le topos d’Apa Jean du désert», Ep 84, 2?

8 petnabwÒ, bwÒ (ebol) 26, verbe transitif: répondre de quelque chose par rapport à quelqu’un,

dédommager quelqu’un. Ces sens ne conviennent pas ici, car le verbe y est employé d’une manière

intransitive. Anne Boud’hors propose l’équivalent de «net» (au sens de «net d’impôt»), c’est-à-dire «tout

ce qui sera libéré, dégagé, débarrassé» des taxes qui pourraient s’appliquer sur le bénéfice.

9 katavronhsis, katafrovnhsi", hJ 27: le chamelier s’engage à travailler pour le topos «sans négligence».

C’est une promesse du chamelier vis-à-vis du monastère: CO 221, 19-20: ∂ennekknkat[a]vronhsis

nswi, «tu ne trouveras pas de négligence de ma part»; CO 222, 6-7: ngt[ ]katavronhsis nsW .,

«tu ne [trouveras] pas de négligence en moi.»

10 mouj moou, puiser de l’eau fait partie du travail du chamelier: cf. BL Or. 6133 28: il y est demandé

qu’on envoie trois chameaux au puits de l’Émir.

23 H. FÖRSTER, Wörterbuch, p. 514.
24 Ibid., p. 814.
25 Ch. HEURTEL, «Inscriptions coptes», inscriptions
nºª 22, 40, 49 et 52.

26 T.S. RICHTER, Rechtssemantik, nº 23, p. 190-
191.
27 H. FÖRSTER, Wörterbuch, p. 395.

28 W.E. CRUM, Catalogue of the Coptic Manuscripts
in the British Museum, Londres, 1905, nº 1167,
p. 493.
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12 keval÷, kefavlaion, tov 29: point capital ou parole essentielle.

13-15 ıtaproSece epkamoul ΔE Nneikatavronei mmof: «je m’occuperai du chameau sans

négligence.» C’est encore une expression consacrée, qu’on retrouve en CO 218, 6-8: ntaprosece

erof ntarjwb jiwf a∂nlaau nkatavronhsis, «de m’en occuper et de travailler avec lui sans

négligence»; CO 219, 10-11: mp‡amoul ji[   ]jwb nim a∂nkatavronhsis, «[de faire travailler]

le chameau sans négligence»; CO 221, 4-5: etraprosece erof jnta‡om thrs, «de m’en occuper

de toutes mes forces»; CO 222, 4: prosece [, «de s’occuper [du chameau]»; CO 220, 7-8:

etraprose[ce …]ntetenjht mton [, «de s’occuper [des chameaux] à votre satisfaction». Le terme

prosevcw 30 est utilisé aussi bien envers les chameaux, dont il faut s’occuper, qu’envers l’église CO 31,

11-12, ou l’autel CO 32, 7-8, qu’il faut servir.

15 jimıtre snau h Òomıt: «produis deux ou trois témoins», n’est pas une expression courante,

les verbes utilisés étant plutôt je ou ‡n- 31 «trouver», (ex. KRU 122, 48-50): je emntre snau h

Òomnt…; (ex. KRU 122, 20-22): ‡nmntre snau e Òomnt…. Le nombre des témoins, en revanche,

est constant.

(Tranche droite) panaÒ: «le serment» donne lieu à un engagement dont je n’ai pas trouvé l’équivalent

malgré les exemples 32 utilisant ce mot, mais il existe une situation voisine de celle de notre chamelier,

sous la rubrique ‡n-mntre 33, (ex. KRU 122, 29-31): estm‡nmntre efnjot euna∂its ejoun

epma etouaab nsetarkos mpanaÒ, «si elle n’a pas trouvé de témoin fiable on l’emmènera dans

le lieu saint et on lui fera prêter serment.» En cas de manquement à son engagement envers le topos,

le chamelier, escorté de deux ou trois témoins irait (eïnabwk) dans un endroit approprié comme le

topos et prêterait serment (panaÒ).

C’est le monastère (ptopos) qui est propriétaire des chameaux. Il engage par contrat
un chamelier (le terme le plus fréquent est qno÷÷, «louer»), qui va s’occuper (prosece)
des chameaux et les faire travailler (r jwb ji-). «…Les récipiendaires devaient les employer
au travail et veiller sur leur entretien. En général, la période de travail est définie dans le
document, ce qui permet de supposer que l’emprunteur s’engageait à employer les chameaux
pour le transport de divers produits au monastère 34.» La durée du contrat est le plus
souvent d’un an, cf. CO 218, 23-25: ntarjwb ∂inpÒa napa micahl ÒapÒa napa

micahl, «à travailler de la fête de saint Apa Michael à la fête de la saint Apa Michael
(suivante); dans l’ostracon de Leipzig nº 1611 35, le chamelier reçoit un certain salaire pour
une grande année, et un salaire moindre pour une petite année. En GM 242, en plus de son
engagement à travailler avec le chameau pour le topos, le chamelier promet de puiser de
l’eau, un jour par mois, pour les besoins de deux personnes. On peut penser que c’est pour

29 H. FÖRSTER, Wörterbuch, p. 410.
30 Ibid., p. 689.
31 T.S. RICHTER, Rechtssemantik, nº 65, p. 220.
32 Ibid., nº 9, p. 182-183.
33 Ibid., nº 65, p. 220.

34 Wl. GODLEWSKI, Le monastère de Phoibammon,
Varsovie, 1986, p. 85, 86.
35 T.S. RICHTER, «Zwei Komposita…», ZÄS 125,
1998, p. 56-62.
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un an qu’il s’engage à apporter une fois par mois de l’eau aux deux anachorètes faisant
retraite dans quelque grotte de la montagne thébaine. Par ailleurs, quoique dépendant du
monastère, ces anachorètes en sont éloignés pour un certain temps (un an?); et il était alors
nécessaire d’ajouter cette précision. Si le nom d’Ézéchiel est bien attesté (quatre fois à Gournet
Mourraï, une dizaine d’occurrences à Épiphane), celui de Pdjôr est inconnu. Existent p∂wl

PN 36 38 et 69 et aussi p‡wl ou pkwl dont font état les listes de noms des recueils de
Crum: CO 120, 6; CO 393, 3; ST 37 145, 3; VC 38 82, 9.

Les devoirs des deux parties varient selon les contrats, qui sont établis devant témoins.
N’y aurait-il pas deux sortes de contrat? Celui que rédige le chamelier (à la première personne
du singulier) (ou qu’un scribe écrit à sa place), comme GM 242, CO 218, CO 220, CO 221
et probablement CO 222, et celui sur lequel le monastère consigne l’engagement du chamelier
et les différentes clauses du contrat, comme CO 219, Ep 84 ou Leipzig 1611; dans ce second
cas, ce sont les autorités du topos qui l’ont écrit: Victor prêtre et supérieur de Phoibammon
(CO 219), le prêtre Marc pour Sévère, prêtre du topos d’Apa Jean du Désert (Ep 84) et Isaac,
membre d’un topos (Leipzig 1611). On peut trouver à ces derniers un caractère un peu plus
officiel, notamment au sujet du salaire (détaillé) ou de l’attestation des témoins.

Le contrat Ep 84 est très précis et enregistre aussi bien les cas de manquements du
chamelier que ceux du monastère et leurs sanctions. Le document est rédigé, de sa main, par
Marc très humble prêtre du topos de Saint-Marc l’Évangéliste de la montagne de Djémé
(qui pourrait très bien être celui de Gournet Mourraï), le vingt-six thoout, en présence du
lachane de Djémé. Sont témoins ce prêtre Marc, Élie prêtre et Sévère le prêtre d’Apa Jean.

Isaac (Leipzig 1611) s’engage à donner à son chamelier (comme salaire?) vingt artabes de
blé, vingt-cinq jarres de vin, une artabe de dattes et deux cruches de vin pour une grande
année, seize artabes de blé, vingt jarres et deux cruches de vin si c’est une petite année.

Le chameau doit transporter vers le monastère le produit de ses récoltes (blé, orge, lin
(?), fourrage, herbe sèche-lapsane, oignon). Suivant son importance, le topos fabrique huile,
vin, vinaigre et condiments, tisse ses vêtements, dont il peut faire commerce, ou les fait faire
à l’extérieur et le monastère fait rentrer toutes ces marchandises. On peut imaginer un
va-et-vient constant, utilisant un ou plusieurs chameaux pendant un an. Le chameau porte
normalement six artabes de blé, ce qui correspond environ à 180-200 kg 39. Au moment de la
moisson, le chameau doit transporter de lourdes charges pendant un laps de temps donné.

Parfois le chameau effectue la course qu’on demande à son maître, sans que sa charge
soit maximale; cf. O. Gournet Mourraï 174 (photo DM71-6-30/ DM72-4035-174): «Voici
trois artabes d’orge et deux mesures, et six mesures d’oignon et un didiplon de vinaigre; je
les ai envoyés; fais les chercher par le chamelier…»

36 G. HEUSER, Die Personennamen der Kopten,
Leipzig, 1929, p. 38, 69.
37 W.E. CRUM, Short Texts from Coptic Ostraca and

Papyri, Londres, 1921.

38 Id., Varia Coptica, Aberdeen, 1939.
39 N. KRUIT, K. WORP, «Metrological Notes on

Measures and Containers of Liquids in Greco-Roman

and Byzantine Egypt», APF 45, 1999, p. 96-150,
part. p. 147-148.
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On assiste aussi à des échanges: Victor a envoyé Kalu au sud, où se trouve Abraham (?),
pour lui rapporter le lakanê. En échange (?) Abraham réclame un chameau de vin, par cet
ostracon O. Gournet Mourraï 1102’ (photo DM72-4045-1102’) que rapporte un frère de ses
frères.

D’après CO Ad 30, un chamelier (?) qui (1-2) a vendu des marchandises au topos de saint
Apa Jean (et?) Jacob, (10-14) «a payé dix artabes de blé pour le chameau et huit likné de
bronze pour la nourriture du chameau».

Les chameliers, des hommes comme les autres? L’un demande la livraison d’un produit
pour son propre usage, l’autre fait retraite dans un monastère:

 O. Gournet Mourraï 1032 (photo DM72-4348-1032v [rº, 1 pièce]/ DM72-4349-1032 [vº, 1
pièce, aucune écriture]/ DM72-2964-1023r [2 pièces]): «S’il te plaît, envoie-moi une mesure
de cardamome!+ Joseph le fils de Élisaios, le chamelier de Tménou.»

 O. 291339, provenant de la tombe d’Aménémopé TT 29: l’évêque Ézéchiel demande
à un groupe de frères d’aller trouver le chamelier Psês au sud, chez Apa Turannos, pour lui
demander s’il est prêt à venir s’occuper des chameaux, après son année de retraite.

Sur l’ostracon GM 242 la déclaration émane d’un chamelier dont le nom n’est pas
visible. C’est le contrat que garde le chamelier, alors que le contrat du type de celui d’Ep 84
était archivé au monastère d’Épiphane, où il a été trouvé; monastère qui a très bien pu
accueillir Sévère prêtre du topos d’Apa Jean du désert, propriétaire du chameau, le chamelier
Phoibammon (qui serait reparti avec son contrat voisin de celui du GM 242), l’écrivain Marc
prêtre de Saint-Marc l’Évangéliste, Victor le lachane de Djémé; les prêtres Marc, Élie et Sévère
étant témoins. On observe une grande parenté d’écriture entre ces deux documents: écriture
penchée à droite, très soignée, lettres aérées, diacritiques. Surlignes droites, soit sur les deux
lettres Óı dans Óıtefjulh (GM 242, 2) ou sur jm dans jmpouwÒ (Ep 84, 4), soit un
peu entre deux lettres comme sur thrf (GM 242, 8) ou sur thrs (Ep 84, 12); (on pourrait
superposer les deux mots thrf et thrs). Surlignes convexes sur une lettre seule comme ı,
dans ı∂aïe (GM 242, 7) et dans ıtekjomologia (Ep 84, 23). Et puis surtout des lettres
de même forme: les p un peu carrés; les l à long jambage droit sur lequel s’appuie le petit
jambage gauche; les n et les h bien équilibrés et identiquement barrés; les o ovales; les w
ventrus, la première partie un plus large; les k et les ∂ identiques. Quelques lettres descendent
sous la ligne, les u et à peine les v, les †, les r et les f, ce qui accentue la régularité des
lignes. En fait les lettres sont alignées par rapport à leur niveau supérieur. Quant aux m,
ils sont droits à quatre traits, le plus souvent, mais aussi souples à trois traits: genhma,
GM 242, 3 et kamoul, Ep 84, 12.

Il est quasi certain que c’est la même main qui a écrit sur les deux ostraca, celle de Marc
prêtre du topos de Saint-Marc l’Évangéliste, à Gournet Mourraï. Il a rédigé le contrat officiel
entre Sévère le prêtre du topos d’Apa Jean du Désert et le chamelier Phoibammon (Ep 84)
et le contrat-mémo d’un chamelier qui confirme son travail pour le topos (d’Apa Jean?) (du)
désert (GM 242).
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Comme le rappelle T.S. Richter 40, un groupe d’ostraca thébains provenant du monastère
d’Épiphane, dont fait partie l’ostracon Ep 84, est de la première moitié du VIIe siècle.
De plus, il relève la datation de l’époque de l’évêque Apa Abraham d’Armant, supérieur du
monastère de Phoibammon, entre 600 et 610 environ, d’un autre groupe d’ostraca thébains
trouvés sur place, auquel appartiennent notamment les ostraca CO 219 et 220, que nous
avons cités au cours de notre enquête sur le chamelier de GM 242 qu’il serait possible, dans
cette perspective de dater du début du VIIe siècle.

40 T.S. RICHTER, Rechtssemantik, p. 24.

Fig. 1.
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